
heures prohibées, il est également défendu de garder exposés,

sous aucun prétexte, dos leurres ou appelants, soit près d'une

cache, d'une embarcation ou du rivage ; de déranger, endomma-
g»»r, cueillir ou enlever, en aucun temps, len œufs d'aucune espèce

des oiseaux dont la chasse est prohibée par la préstmte seoiion,

ainsi que ceux du cygne sauvage, dn Voie sauvage ou Vontarde ;

et les vaisseaux ou chaiouftes employés à déranger, cueillir ou
enlever les œufs d'aucune espèce des dits oiseaux, peuvent, ainsi

que les œufs, être conlisqués et vendus. Néanmoins, dans les

parties delà province, à l'est et au nord des comtés do Bell»^-

chasse et Montmorency, les habitants peuvent, en tout temps,

mais pour leur nourriture seulement, chasser tuer ou prendre les

oiseaux mentionnés dans le par.igraphe h de la présente section.

6. Il est défendu dn prendre, en aucun temps, par le moyen de
cordes, collets, ressorts, cages, tllets, fosses ou trappes d'aucune
espèce, aucun des animaux ou oiseaux dont la chasse est pro-

hibée par les sections 1 et 5—excepté les perdrix—et de placer,

construire, ériger ou tendre, entièrement ou en partie, un engin
quelconque pour cet objet ; et quiconque trouve quelque engin
ainsi placé, construit, érigé ou tendu, de quelque nature qu'il

soit, peut ^}'en emparer ou le détruire, ainsi quo les pièges ou
trappes dressés ou tendus pvmr prendre les animaux à fourrure

mentionnés dans la section 4 du présent ?cle, lorsque ces pièges

ou Irujipes demeurent ainsi dressés ou tendus durant Je temps
où la cicisse de ces animaux est prohibée.

Il est défendu de se servir, pour la chasse des oiseaux men-
tionnés dans la section 5, d'aucune arme à feu r.yant moins que
huit de culibre.

7. Il est défendu, entre le 1er mars et le 1er septembre de
chaque année, de chaster, tuer ou prendre, au me jeu de lilets,

trébuchets, pièges, collets, cuges ou Btutr..aent, tous les oiseaux
connus sous la dénomination d'oiseuux percheurs tels que les

hirondellesAq tritri, i^^ fo. vdles,\^^- 'no.:c/j<.o//e5, les /n'es, les

efigoulevenls, les pinsons [rossignol, oiseau rouge, oiseau bleu,

etc.], les mésanges, les chardonnerets, les grives [merle, flûle-des-

hois, etc.], les roilelets, le goglu, les mainates, les gros-becs, Voî-

seau-mouche, les coucous, les hibous^ etc.,—ou d'en enlever les

nids ou les œufs—sauf et excepté les aigles, les faucons, les éper-

viers, et autres oiseaux de la famille des falconidés, le pigeon-
voyageur (iourle), le mariin-pécheur, le corbeau, la corneille, les

jaseurs (récollets), les pies-grièches, les geaies, lu pie, le moineau,
les élourneaux ; et quiconque trouve, quelques filets, tiébucuets,

pièges, collets, cages, etc., ainsi placés ou tendus peut s'en e'apa-
r^^r ou les détruire.

— Les injures sont comme les [corps lourds, elîos no blessent

qu'en tombant d'en haut.

Tu le plains d'ôtr» trompé. Qui est-ce qui t'a trompé le plus sou-

vent ? Toi-même. [Instructions chrétiennes pour les jeunes qcns.,

In-18 cart 40 c]


